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	Nous voudrions ici tenter de mettre en évidence quelques-unes des caractéristiques propres à la tradition pédagogique jésuite. Nous le ferons, essentiellement, à partir du “plan raisonné des études” (ratio studiorum) des institutions d’enseignement jésuites publié en 1599�. L’intérêt de ce texte est sa valeur représentative des pratiques à l’œuvre, à l’époque, dans les trois cents collèges créés durant les cinquante années précédentes. La ratio studiorum est une présentation systématique des règles pédagogiques retenues, après expérience, pour leur efficacité éducative.


	Les jésuites n’ont pas, à proprement parler, inventé des méthodes pédagogiques. Ils ont choisi, dans ce qui existait ce qui paraissait le meilleur. Mais, surtout, en organisant ces méthodes, ils leurs ont donné une force et un sens nouveau et ils ont constitué un dispositif d’enseignement original et cohérent.


	Nous aborderons ce dispositif par quatre biais différents mais complémentaires : la relation enseignant-apprenant, les relations des apprenants entre eux, le rapport au savoir et la place des études dans l’espace social.








1. La relation enseignant-apprenant





	La ratio studiorum vise, d’emblée, à faire de l’étudiant un acteur responsable de son propre apprentissage. Cela apparaît particulièrement dans la conception du rôle du professeur. Le professeur dirige les études plus qu’il n’expose le savoir�. Sa fonction est de disposer la matière et de mettre l’étudiant en contact direct avec elle, avec les textes, avec les problèmes et les questions. Le professeur ne fera pas écran : il consacrera son activité à favoriser une appropriation personnelle, par l’étudiant, d’une authentique compétence. Ce souci est manifeste, notamment, lorsqu’on relève le sens des verbes utilisés pour décrire l’action du professeur : “Il félicitera si l’on avance quelque chose de bon et ordonnera à tous d’être attentifs ... il suggérera une brève remarque pour soutenir ... Il ne se taira pas trop longtemps, ne parlera pas non plus sans arrêt... mais il corrigera ... il accentuera lui-même la difficulté ... il récapitulera ... et expliquera�.


	Dans l’acte d’apprentissage, c’est l’élève qui réfléchit, qui juge, qui progresse. Le maître agit, en quelque sorte, en second pour aider l’étudiant, personnage de premier plan, à progresser personnellement. C’est dans cette perspective qu’il faut comprendre l’importance accordée par la pédagogie jésuite à l’interrogation : “quelle que fût la forme des exercices scolaires, le professeur devait toujours être prêt à intervenir par une question opportune ... (non pour) faire dire à l’élève ce qu’il sait (mais pour s’efforcer) de faire trouver à son intelligence ... ce qu’elle ne pense que confusément”�. “Lorsqu’on veut connaître la valeur pédagogique d’un professeur, la première question à poser à celui-ci est : sait-il interroger?”�.


	Dans la même ligne, la pédagogie de la ratio studiorum donne une place centrale à toutes les formes d’exercices possibles : “on doit proposer et varier les exercices qui, tout en étant utiles sont aussi agréables”�. La classe est un terrain d’entraînement : par là encore c’est l’activité propre de l’étudiant qui est sollicitée : il faut qu’il possède véritablement le savoir. En outre, aucun de ces apprentissages n’est envisagé sans qu’on en détermine le temps. Les règles prévoient, pour chaque catégorie de responsables ou de professeurs une rubrique intitulée “répartition du temps”�. Il s’agit à la fois de rechercher le temps dont chacun a besoin pour apprendre et aussi d’éduquer à l’emploi du temps. C’est une manière supplémentaire de créer les conditions d’une saisie complète, rationnelle et personnelle des objets d’apprentissage.


	C’est un profil d’étudiant chercheur qui se dégage de ces constats : un étudiant qui, d’entrée de jeu, se dote d’un réel pouvoir créateur grâce à une appropriation responsable de ses connaissances.


	Ce qui est en jeu, dans cette relation spécifique enseignant-apprenant, c’est l’avènement de la liberté créatrice.


	Oeuvrer, aujourd’hui, dans cette même voie éducative, c’est sans doute se demander comment valoriser institutionnellement les outils de recherche personnelle, de direction d’études personnalisées, d’accès aux sources du savoir, d’organisation souple des séquences d’études dans le temps.








2. Les relations des apprenants entre eux





	La ratio studiorum fait grand cas d’un mode d’apprentissage qui vise au progrès de chaque apprenant grâce aux autres : l’émulation�. Dans la pédagogie jésuite, l’émulation est l’inverse de la compétitivité : “C’est l’éveil, grâce à l’autre, d’une capacité de faire mieux pour soi. La compétition, au contraire c’est la volonté, chez soi tout seul, de faire mieux que l’autre conçu comme un rival”�. Au lieu de faire apprendre à côté des autres ou contre les autres, la ratio prône une manière d’apprendre par et pour les autres.


	L’émulation, c’est d’abord le souci de prendre chaque étudiant là où il est : on lui trouve un pair, un autre étudiant de force égale et on demande aux deux de s’entraîner en faisant chacun la démonstration à l’autre qu’on peut toujours faire mieux.


	Cette pratique de l’émulation est présente à tous les niveaux de l’apprentissage. Les émules “se corrigent”�, se posent des questions, s’exercent, répètent. Ainsi, une fonction importante d’apprentissage est-elle attribuée au co-apprenant, acteur lui aussi.


	L’enjeu de cette pratique est la découverte, par l’étudiant, de son identité personnelle d’apprenant dans la confrontation à une altérité qui ouvre des possibles et qui suscite leur dépassement. C’est l’expérience de la saisie de sa propre liberté dans la rencontre de l’autre : pas l’un sans l’autre.


	Certes, on voit mal aujourd’hui la transposition directe de cette pratique concrète de l’émulation. Mais son principe peut rester inspirateur de dispositifs institutionnels capables de promouvoir la “mutualité” dans l’apprentissage. On peut penser à la constitution d’équipes de recherches, à la distribution de rôles complémentaires dans l’exploration d’un problème, à la prise en charge, par les étudiants, de modalités de préparation ou de révision commune des cours.








3. Le rapport au savoir





	A tous les niveaux de l’enseignement, la ratio privilégie un type d’exercices : le débat critique, la “disputatio”�. Il s’agit de “mettre aux prises les élèves individuellement ou en groupe”. En Rhétorique, le jour de la “dispute” sera considéré comme un temps particulièrement profitable. En philosophie et en théologie, on multiplie les formes de disputes : en privé et en public�, entre étudiants chaque samedi�, entre maître et étudiants chaque mois�. Dans les classes inférieures même, c’est par le biais de “controverses” que seront abordés les problèmes de grammaire.


	Une des règles du recteur de l’institution manifeste clairement le rôle essentiel de la disputatio : “Il ne supportera en aucune manière que l’un quelconque des étudiants soit absent des disputes pour que tous comprennent qu’il attache une grande importance à ces exercices�.


	En outre, la ratio prévoit que soient constituées, au sein de chaque établissement, des académies qui regroupent des étudiants disposés à s’entraîner davantage notamment le dimanche à divers exercices dont les disputes et les “défenses de thèses” : “ils disputeront fréquemment et vivement� ... Au début de l’académie, un élève qui se sera préparé viendra toujours répondre sur les propos tenus lors de la dernière académie ... trois autres pourront lui proposer des questions qui font difficulté ...”�. On tentera de résoudre “des énigmes et des problèmes”�.


	Notons que cette pratique de la défense et de la réfutation vaut , dans la ratio, pour toutes les disciplines. Il ne s’agit pas, par exemple, en physique ou en mathématiques de se contenter d’exposer les Eléments d’Euclide. Le professeur “aura soin de faire résoudre ... quelques problèmes mathématiques dans une grande assemblée ... après quoi ... on argumentera”�.


	La pédagogie de la ratio studiorum mise fortement sur la raison, la confrontation des idées, l’argumentation. L’enjeu est ici le rapport à la vérité au sein d’un discernement critique. L’étudiant est amené à réfléchir, à analyser, à peser le pour et le contre sans préjugé défavorable.


	Par là, la ratio vise à développer une personnalité ouverte et critique à la fois, capable de discerner l’ordonné et le désordonné, le juste et l’injuste, le digne et l’indigne.


	Par ce biais, c’est encore la liberté des personnes qui est promue. Apte à discerner et dotée de pouvoir critique, la personne conquiert la liberté de résister à toutes les formes d’obscurantisme et de déterminisme, de choisir, de décider.


	L’actualité de pareil objectif est évidente. A nous, aujourd’hui, d’introduire dans nos dispositifs d’enseignement un maximum de savoirs “à haute capacité de discernement” : outils d’analyse des enjeux sociaux de la science, critique de l’utilisation des connaissances, recherche des valeurs et des idéologies.








4. Place des études dans l’espace social





	La ratio organise une interaction constante entre les exercices scolaires et la vie concrète et “extérieure”. Le collège tout entier est considéré comme un espace public. Tout ce qui s’apprend s’exerce entre soi mais aussi “hors les murs”. Les déclamations sont faites en public. Les compositions individuelles sont corrigées et discutées publiquement. Les poèmes sont affichés. Des expositions sont organisées, des représentations théâtrales sont produites : “rien ne féconde autant l’intelligence que de s’exercer chacun à parler fréquemment, depuis l’estrade de la grande salle”�.


	L’importance de cette inscription des apprentissages dans l’espace social nous éclaire sur l’intention sous-jacente : une volonté de placer la compétence au service de la vie de la cité, de ses besoins, de ses aspirations. L’acquisition du savoir devient une responsabilité d’action.


	L’évaluation des apprentissages est, à cet égard, significative. La certification de la réussite ou de l’échec de l’étudiant se mesure à l’effet de son savoir ou de sa compétence sur le monde extérieur. La ratio prévoit en effet que, lors des examens, l’étudiant soit confronté à trois examinateurs dont deux externes : ce qui compte n’est pas de satisfaire aux exigences de l’institution. C’est d’avoir un impact sur le monde extérieur.


	Ces questions restent pertinentes aujourd’hui : comment relier toutes les formes d’apprentissage aux besoins et aux crises de la société ? Comment mieux orienter l’acquisition du savoir vers un réel pouvoir de transformation de la société ? Comment articuler l’aptitude critique à discerner les enjeux sociaux et l’action permise par le savoir ?


	A travers cette préoccupation d’efficacité sociale, c’est une nouvelle dimension de la liberté personnelle qui est promue : la liberté d’agir.








Conclusion : la cura personalis comme dispositif institutionnel de promotion de la liberté des personnes





	L’expression cura personalis n’est pas tirée de la ratio studiorum�. Elle a été utilisée plus tard pour tenter de désigner la spécificité de la pédagogie jésuite. Nous voudrions défendre ici l’idée qu’au travers de ces termes c’est bien l’ensemble du dispositif pédagogique jésuite qui est désigné, dans toute sa rigueur et pas seulement une attention particulière et bienveillante pour chaque personne.


	La ratio studiorum est porteuse d’une finalité spécifique. Elle répond à une demande sociale tout en y trouvant les modalités propres à réaliser sa mission spirituelle, celle qui est en jeu dans les Exercices spirituels d’Ignace de Loyola : aider chaque personne à “sauver son âme”�. Cette expression est à replacer dans le contexte sociologique de l’époque. Vers 1500, le tissu social du Moyen âge - qui soutenait et “encadrait” chaque individu - se désagrège. La personne est de plus en plus coupée de ses racines sociales. L’individu est renvoyé à sa propre conscience�. Il découvre sa liberté : donner un sens à sa vie au sein du monde. C’est à cette préoccupation que la pédagogie jésuite voudra répondre. “Sauver son âme”, ce sera conquérir cette liberté personnelle et prendre place au cœur de la société pour contribuer à la transformer. L’éducation et le travail pédagogiques incarneront cette promotion du “salut”, de la liberté personnelle.


	Le génie pédagogique des fondateurs des premiers collèges aura été d’inscrire cette recherche de la liberté dans les moyens pédagogiques utilisés : liberté de concevoir et de créer au cœur même du travail de l’étudiant, liberté de se découvrir et de se connaître dans le rapport à autrui dans l’acte de l’apprentissage, liberté critique de discerner, de décider et de résister, liberté d’action.


	L’intégration de l’exercice, de l’émulation, de la dispute et de l’ouverture publique constitue ainsi un effort de promotion de la personne libre parce que détachée, compétente et agissante. Là est l’authentique cura personalis, la sollicitude pour la liberté des personnes : sollicitude personnelle indissociable d’une rigueur institutionnelle.


	On a pu écrire que la relation éducative contemporaine, très centrée sur l’idée de contrat stipulant des droits et des devoirs de l’enseignant et de l’enseigné avait besoin d’un supplément d’éthique entendu au sens d’une “éthique de la sollicitude”�.


	Rechercher une spécificité, c’est toujours rechercher ce qui déborde des droits et des devoirs socialement établis. Les institutions d’enseignement ont ainsi leurs obligations légales et statutaires. Elles ont un cahier des charges avec des objectifs à atteindre et des moyens à mettre en œuvre. Mais une institution peut, au-delà de ceux-ci, se charger de promouvoir d’autres finalités, sans contreparties; en cela elle sera spécifique.


	Nous retiendrons ici l’idée qu’en inscrivant dans le corps même du contrat pédagogique, cette dimension éthique de sollicitude pour la liberté personnelle, la tradition jésuite manifeste sa spécificité. 
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